
C O N V E N T I O N 
№ 

E n t r e 

La M a i r i e de Cannes 

H ô t e l d e V I L L E 
BP 140 
0 6 4 0 6 C A N N E S 

Représen té par l 'Ad jo in t Délégué au Personnel 

E t 

N o m , Prénom de l 'agent : 

D'une p a r t 
E t 

Organ isme p r e s t a t a i r e 
Rep résen té par son D i r e c t e u r : 
D 'au t re p a r t 

A r t i c l e 1 : Cadre r é g l e m e n t a i r e 
C o n f o r m é m e n t à la loi n ° 2 0 0 7 - 2 0 9 du 19 f é v r i e r 2 0 0 7 r e l a t i v e à la f o n c t i o n publ ique 
t e r r i t o r i a l e e t au d é c r e t n ° 2 0 0 7 - 1 8 4 5 du 26 d é c e m b r e 2 0 0 7 r e l a t i f à l a f o r m a t i o n 
p ro fess ionne l l e t o u t au long de la v ie des agen ts de la f o n c t i o n publ ique t e r r i t o r i a l e . 
V u l e T i t r e I I , c h a p i t r e I I A r t i c l e 1 8 : l e congé pour b i lan d e compétences peut ê t r e 
a c c o r d é aux agents f o n c t i o n n a i r e s t e r r i t o r i a u x selon les d ispos i t i ons su ivantes : 
Vu l e T i t r e I I I , c h a p i t r e I I - s e c t i o n 2 : l e congé pour b i lan de compétences peut ê t r e 
a c c o r d é aux agents non t i t u l a i r e s de la FPT selon les d ispos i t ions su ivantes : 

A r t i c l e 2 : O b j e t de la demande 
La p r é s e n t e conven t ion e s t é t a b l i e dans le c a d r e d'un congé pour un bi lan de 
compétences d'un agen t de la v i l le de Cannes ayan t une anc ienne té d'au moins 10 ans dans 
la Fonc t ion Publique T e r r i t o r i a l e : 

- M 

1 

B I L A N D E COMPETENCES 

http://www.cannes-solidaire.com


Art ic le 3: Période de réalisation du Bilan de Compétences 

La période de réalisation du bilan est répar t ie de la manière suivante : 
Début le 
C e t t e période prendra f in au plus t a r d 8 semaines après la da te de démarrage du bilan 
(conformément aux dispositions du code du travail). 

Ar t ic le 3 : Engagement de la Ville de Cannes 
La Ville de Cannes s'engage à verser la rémunérat ion pendant toute la durée du congé 
pour bilan de compétences. 
La Ville de Cannes s'engage à prendre en charge les f ra is re la t i fs à la réalisation du bilan 
de compétences d'un montant de 
Les f ra is de déplacement, de repas et le cas échéant d'hébergement seront pris en 
charge par la Ville de Cannes dans le respect des dispositions réglementaires prévues 
par la loi. 

Ar t ic le 4 : Engagement de l'agent 
L'agent s'engage à suivre assidûment l'action de bilan de compétences. 
En cas d'absence sans moti f valable dûment constatée par l'organisme dispensateur de 
format ion, il sera mis f in au congé de M qui s'engage à rembourser le montant 
de la prise en charge f inancière du bilan de compétences. 

L'agent s'engage à ne pas demander un nouveau congé pour bilan de compétences dans les 
cinq ans qui suivent l'achèvement du premier. 

Ar t ic le 5 : Engagement de l'organisme presta ta i re 
L'organisme presta ta i re s'engage à dispenser un bilan de compétences pour 
M dans le respect des modalités prévues aux art ic les R 9 0 0 - 1 à R 9 0 0 - 7 du code 
de travai l . 
I l s'engage à fournir les a t tes ta t ions de présence e f f e c t i v e . 
De plus l'organisme s'engage à ne pas communiquer les résul tats du bilan de compétences 
à l 'autorité t e r r i to r i a le ou à un t ie rs sans accord préalable de l'agent M 

Fa i t à Cannes, le. . . / . . . . / . . . . 

L'Adjoint Délégué au Personnel M 

L'organisme pres ta ta i re 

2 



C O N V E N T I O N 

№ 

U T I L I S A T I O N PAR A N T I C I P A T I O N DU D r o i t Individuel à la Formation 

La Ma i r ie de Cannes 
Hôte l de V I L L E 
BP 140 
0 6 4 0 6 C A N N E S 

Représenté par l'Adjoint Délégué au Personnel 
D'une part 

M 

D'autre part 

Ar t ic le 1 : Cadre réglementaire 
Conformément à la loi n ° 2 0 0 7 - 2 0 9 du 19 fév r i e r 2 0 0 7 re lat ive à la fonction publique 
te r r i to r ia le et au décre t n ° 2 0 0 7 - 1 8 4 5 du 26 décembre 2 0 0 7 re la t i f à la format ion 
professionnelle tout au long de la vie des agents de la fonction publique ter r i tor ia le . 
Vu le T i t r e I I , chapitre I I I A r t i c le 34 : le droi t individuel à la format ion par anticipation 
peut ê t r e accordé aux agents fonctionnaires t e r r i to r i aux selon les dispositions 
suivantes : 

La présente convention est établ ie dans le cadre d'une demande d'utilisation du Droi t 
Individuel de Formation par anticipation de M.., agent de la ville de Cannes en vue de 
l'action de format ion suivante : 

Ar t i c le 3 : Caractérist iques du D I F utilisé pour c e t t e action 

Et 

Nom, Prénom de l'agent : 

Ar t ic le 2 : 

Nombre d'heures capitalisées par l'agent avant l'action : 
Nombre d'heures demandées par anticipation du droi t : 

heures 
heures 
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Ar t ic le 3 : Engagements de l'agent 

M s'engage à suivre assidûment l'ensemble de l'action de format ion, il 
présentera les a t testat ions de format ion fournies par l'organisme dispensateur. 

M s'engage à servir la ville de Cannes pour une durée de (durée 
correspondant au temps de service nécessaire pour l'acquisition du bIF ayant fait l'objet de l'utilisation 
par anticipation). 

En cas de dépar t de la collectivité résultant de son f a i t , avant le t e r m e de la période 
correspondant à l'engagement de servir mentionnée ci-dessus, M sera tenu de 
rembourser la ville de Cannes des sommes correspondantes au coût de la format ion 
suivie, au prorata du temps de service res tant à accomplir en ver tu de la convention. 

Ar t i c l e 4 : Engagement de la Ville de Cannes 
La Ville de Cannes s'engage à verser la rémunérat ion pendant tou te la durée du cycle de 
format ion. 
La Ville de Cannes s'engage à prendre en charge les f ra is pédagogiques d'un montant de 

ainsi que les f ra is de déplacement, de repas et d'hébergement dans le respect 
des dispositions réglementaires prévu par la loi. 

Ar t ic le 5 : Changement de col lectivité par voie de mutation ou de détachement avant le 
t e r m e de la période d'engagement de servir. 

M remboursera la ville de Cannes la somme due à la suite de sa rupture de 
son engagement de servir , si la col lect ivi té d'accueil ne souhaite pas se subst i tuer à 
M 

Fait à Cannes, le.../..../.... 

L'Adjoint Délégué au Personnel M 
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CONTRAT R E L A T I F AU CONGE POUR « V A L I D A T I O N D E S A C Q U I S DE 

L ' E X P E R I E N C E » 

ENTRE 

LA MAIRIE DE CANNES 

HÔTEL DE V I L L E 

BP 140 

06406 C A N N E S 

REPRÉSENTÉ PAR L'ADJOINT DÉLÉGUÉ AU PERSONNEL 

ET 

NOM, PRÉNOM DE L'AGENT : 

D'UNE PART 

ET 

ORGANISME DE FORMATION 

REPRÉSENTÉ PAR SON DIRECTEUR : 

D'AUTRE PART 

CONFORMÉMENT À LA LOI N°2007-209 DU 19 FÉVRIER 2007 RELATIVE À LA FONCTION PUBLIQUE 

TERRITORIALE ET AU DÉCRET N°2007-1845 DU 26 DÉCEMBRE 2007 RELATIF À LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE TOUT AU LONG DE LA VIE DES AGENTS DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE. 

VU LE TITRE I I , CHAPITRE II ARTICLE 27 : LE CONGÉ POUR VALIDATION DES ACQUIS DE 

L'EXPÉRIENCE PEUT ÊTRE ACCORDÉ AUX AGENTS FONCTIONNAIRES TERRITORIAUX SELON LES 

DISPOSITIONS SUIVANTES : 

Vu le Titre III, chapitre II - Article 47 : le congé pour validation des acquis de 
l'expérience peut être accordé au agents non titulaires de la FPT selon les dispositions 
suivantes : 

ARTICLE 1 : CADRE 

LE PRÉSENT CONTRAT EST ÉTABLI DANS LE CADRE D'UN CONGÉ POUR V A L I D A T I O N D E S A C Q U I S 

DE L ' E X P E R I E N C E POUR M , AGENT DE LA VILLE DE CANNES EN VUE DE 

PARTICIPER AUX ÉPREUVES DE VALIDATION ORGANISÉES PAR 

CET ORGANISME EST HABILITÉ À DÉLIVRER UNE CERTIFICATION INSCRITE AU RÉPERTOIRE NATIONAL DES 

CERTIFICATIONS PROFESSIONNELLES OU, LE CAS ÉCHÉANT, A EN ASSURER LE PRÉPARATION. 

LE VOLUME HORAIRE DE LA FORMATION EST DE PAR RÉPARTI EN 
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Ar t ic le 2 : Durée 
Le présent contrat prend e f f e t le et se te rminera avec la f in du cycle de 
format ion le 
Ce congé ne pouvant excéder v ingt-quatre heures du temps de service, éventuellement 
fract ionnable. 

A r t i c l e 3 : Engagements de la Ville de Cannes 
La Ville de Cannes s'engage à verser la rémunération pendant tou te la durée du congé 
pour validation de l'expérience professionnelle. 
La Ville de Cannes s'engage à prendre en charge les f ra is d'accompagnement de la VAE 
d'un montant de , les f ra is d'inscription au diplôme, ainsi que les f ra is de 
déplacement à hauteur de t r a j e t s pour l'ensemble de la format ion. 

CETTE PARTICIPATION SERA PAYABLE AU : 

Ar t i c le 4 : Engagements de l'agent 
M devra suivre assidûment l'ensemble de l'action pour laquelle le congé 
pour validation de l'expérience professionnelle a é t é accordé. 
En cas d'absence sans mot i f valable, M perdra le bénéf ice de ce congé et 
sera contraint de rembourser le montant de la prise en charge f inancière des f ra is 
a f f é r e n t s à la VAE à la ville de Cannes. 

Ar t i c l e 5 : Engagements de l'organisme ou établ issement pres ta ta i re 
L'organisme s'engage à préparer M aux épreuves de 
validation 
En vue de la VAE au diplôme de 

I l s'engage à fournir les a t tes ta t ions de présence e f f e c t i v e . 

Le paiement sera e f f e c t u é sur présentat ion d'une f a c t u r e à l'issue de la période 
considérée. 

Fait à Cannes, le.../..../.... 

L'Adjoint Délégué au Personnel M. 

L'organisme presta ta i re 
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